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Membres  en exercice 18
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BUREAU  SYNDICAL  -  Extrait  du  procès-verbal  de  la séance  du 13  février  2026

noD20260213  - 10

Objet  : Désaffectation  et  déclassement  de  biens  obsolètes.

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu  la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 12 décembre  2025  ;

Considérant  le point  B3-11 des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  selon  l'article  L 2141-1  du Code  Général  de la Propriété  des Personnes  Publiques  : « un

bien d'une personne pubtique qui n'est plus affecté à un service pubtic ou à l'usage du public, ne fait ptus
partie du domaine pubtic à compter de i'intervention de l'acte administratif  constatant son déclassement » ;

Considérant  qu'à ce 3ovr, nous recensons, sept véhicules du parc automobile de Réseau31 comme étant
obsolètes  ou hors  d'usage  ;

Considérant  que ces biens  doivent  faire l'objet  d'une  désaffectation  du  domaine  public  puis d'un

déclassement  de manière  concomitante  en vue  de leurs  futures  cessions  ;

Considérant  que  les biens  du parc  automobile  seront,  selon  leur  état,  vendus  ou détruits  ;

Vu  le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : de constater  la désaffectation  et le déclassement  des biens  suivants  :
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KOMATSU PC15R8 350C) PE F23500 04/11  /2002

RENAULT CLIO GH-527-LN VF1 CB8A0537188195 09/01/2007

RENAULT KANGOO CP-O1 5-PD VF1 FW1 5B548292152 07/01/2013

ECIM 2AFP350TA EZ-O1 7-DY VNC2AF350JV000576 19/07/2018

JCB 3CX4T 1637PE 451637 14/03/1997

IVECO 35C13 AQ-896-NQ ZCFC359400D421492 1 9/04/201  0

OPEL CORSA HC-565-CK VXKUPHNE2S4020176 26/02/2025

Article  2 : d'autoriser  le Président  à signer  tout  document  relatif  à la mise  en œuvre  de cette  décision.

Sébastien  VINCINI

Président

Syndicat  Mixte  de  laEau et de laAssainissement  de Haute-Garonne-  3 rue  André  Villet  - ZI Montaudran  - 31400  ïoulouse  - ïél  :05  61 17 30 3Û
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